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1. Le present rapport sur l'activite de la Cour internationale de Justice porte sur la periode du 1er aout
1969 au 31 juillet 1970. II fait suite au rapport 1968-1969\ dont l'Assemblee generale a pris note le 12 decem
bre 1969.

I. - COMPOSITION DE LA COUR

2. Le 27 octobre 1969, l'Assemblee generale et le
Conseil de securite ont elu comme membres de la
Cour MM. Dillard, Ignacio-Pinto, de Castro, Morozov
et Jirnenez de Arechaga, en vue de pourvoir au rem
placement de MM. Bustamante y Rivero, Koretsky,
Janaka, Jessup et Morelli, dent les mandats expiraient
le 5 fevrier 1970. Les cinq nouveaux juges sont entres
en fonctions le 6 fevrier 1970 et ont pris au cours
d'une seance publique tcnue par la Cour le 24 fevrier
l'engagement solennel prevu a l'Article 20 du Statut.

3. Le] 9 fevrier 1970, la Cour a elu comme Presi
dent sir Muhammad Zafrulla Khan et comme Vice
president M. Ammoun. Ceux-ci, designes pour une
periode de trois ans, ont remplace respectivernent
M. Bustamante y Rivero et M. Koretsky.

4. La composition actuelle de la Cour est done la
suivante : sir Muhammad Zafrulla Khan, President;
M. F. Ammoun, Vice-President; sir Gerald Fitzmaurice,
MM. L. Padilla Nervo, 1. Forster, A. Gros, C. Bengzon,
S. Petren, M. Lachs, C. D. Onyeama, H. C. Dillard,
L. Ignacio-Pinto, F. de Castro, P. D. Morozov et
E. Jimenez de Arechaga, juges.

5. En vue de la prompte expedition des affaires, la
Cour compose annuellement une chambre de procedure
sornmaire (Statut, Art. 29). Le 20 fevrier 1970, cette
chambre a ete constituee comme suit:

Membres:

Sir Muhammad Zafrulla Khan, MM. Ammoun,
Padilla Nervo, Bengzon et Lachs.

Membres suppleants :

MM. Ignacio-Pinto et de Castro.
6. Les commissions constituees par la Cour sent

actuellernent au nombre de quatre: Commission ad
ministrative et budgetaire, Comite pour la revision du
Reglement, Cornite des relations et Comite de la
bibliotheque.

7. La Cour a appris avec un profond regret le
deces, survenu le 4 decembre 1969, de M. B. Winiarski,
juge de 1946 a 1967 et President de 1961 a 1964.

8. Le Greffier de la Cour est M. S. Aquarone et
le Greffier adjoint M. W. Tait.

H. - COMPETENCE DE LA COUR

A. - COMPETENCE DE LA COUR
EN MATIERE CONTENTIEUSE

9. A la date du 31 juillet 1970, les 126 Etats Mern
bres de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que le
Liechtenstein, Saint-Marin et la Suisse, sont parties au
Statut de la COUl'.

10. En outre, la Cour est ouverte a la Republique
f6derale d'Allemagne et a la Republique du Viet-Nam,
qui ont depose au Greffe de la Cour des declarations
prevues a cet effet par la resolution 9 (1946) du
Conseil de securite en date du 15 octobre 1946.

11. Le 16 mars 1970, le Gouvernement du Bots
wana a depose aupres du Secretaire general une decla
ration d'acceptation de la juridicrion obligatoire de la
Cam en vertu de PArticle 36 du Statut. Le 7 avril
1970, le Gouvernement du Canada a retire son ancienne
declaration d'acceptation de la juridiction obligatoire de
la Cour et en a depose une nouvelle.

] 2. Compte tenu de ces faits, le nombre d'Etats
reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la
Cour a I'egard de tout autre Etat acceptant la me me
obligation (dans certains cas avec reserves) est actuel
Iernent de 46. I1 s'agit des Etats suivants : Australie,
Belgique, Botswana, Cambodge, Canada, Chine, Co-

1 Documents officiels de I'Assemblee generale, vingt
quatrieme session, Supplement 11" 5 (A/7605 et Corr.L).
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lornbie, Danemark, El Salvador, Etats-Unis d'Ameri
que, Finlande, France, Gambie, Haiti, Honduras, Inde,
Israel, J apon, Kenya, Liberia, Liechtenstein, Luxem
bourg, Malawi, Malte, Maurice, Mexique, Nicaragua,
Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Ouganda, Pakis
tan, Panama, Pays-Bas, Philippines, Portugal, Republi
que arabe unie, Republique Dominicaine, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Somalie,
Souaziland, Soudan, Suede, Suisse, Turquie et Uruguay.

13. Depuis le l er aout 1969, quatre traites pre
voyant la competence de la Cour en matiere contentieuse
ont ete enregistres au Secretariat de l'Organisation des
Nations Unies et signales it la Cour : l'accord relatif aux
services aeriens entre le Danemark et I'Atghanistan;
l'accord international de Paris sur la procedure appli
cable it I'etablissernent des tarifs des services aeriens
reguliers; la convention de Paris pour l'unification des
methodes d'analyse et d'appreciation des vins; et la
convention de Tokyo relative aux infractions et a
certains autres actes survenant it bord des aeronefs. On
trouvera au chapitre IV de l'Annuail'e 1969-1970 de
la Cour des listes des traites et conventions en vigueur
prevoyant ainsi la competence de la Cour. En outre, la
juridiction de la Cour s'etend aux traites et conventions
en vigueur prevoyant le renvoi a la Cour permanente
de Justice internationale (Statut, Art. 37).

14. De 1947 it 1967, 39 affaires contentieuses ont
ete inscrites au role general de la Cour et il n'en a



plus ete inscrit dep;lis lors., En fait, on -p~ut considerer
que la Cour a eu a connaitre de 24 aftaires car, pour
8 des alIaires inscrites au role, l'Etat demandeur re
eonnaissait lui-meme dans sa requete que la partie
adverse n'aeceptait pas la juridiction de la Cour et,
d'autre part, on pent compter pour une seule les
affaires inscrites separernent au role rnais ayant la
me-me origine.

15. Le nombre d'Etats en cause clans ces 24 aftaires
a ete de 33, a savoir : Afrique du Sud, Albanie, Bel
giqlle (2 affaires ), Bulgarie, Cambodg.e, ~al11,el:olln,
Colombie, Danemark, Espagne, Etats-Unis d Amerique,
(4 affaires), Ethiopie, France (7 aftaires), Grece,
Guatemala, Honduras, Inde, Iran, Israel, Italic, Liban
(2 atIaires), Liberia, Liechtenstein, Nicaragua, Nor
vece (2 aftaires), Pays-Bas (3 atIaires), Perou, Por
tugal, Republique arabe 1.l11ie, Republique Iederale
d'AlIcmagne, Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord (8 affaires), Suede, Suisse et
Tha'ilande.

B. - COMPETENCE DE LA COUR EN MATlERE
CONSULTATIVE

16. Les organisations ci-apres sont actuellernent
qualifiees pour demander a la Cour des avis consul
tatifs sur des questions juridiques se posant dans le
cadre de leur activite :

Organisation des Nations Unies (Assemblee ge
nerale, Conseil de securite, Conseil econornique et
social, Conseil de tutelle, Commission interimaire

de l'Assernblee generale, Comit6 charge des deman
des de reformation de jugements du Tribunal ad
ministratil)

Organisation internationale du Travail
Organisation des Nations Unies pour l'alil11Cnt3

tion et l'agriculture
Organisation des Nations Unies pour l'educatior

la science et la culture
Organisation de l'aviation civile internationale
Banque internationale pour la reconstruction I

le developpernent
Societe financiere internationale
Association internationale de developpemeut
Fonds monetaire international
Organisation rnondiale de la sante
Union internationale des telecommunications
Organisation meteorologique mondiale
Organisation intergouvernementale consultative (

la navigation maritime
Agence internationale de l'energie atomique

17. La competence de la Cour en matiere ~onsu
tative fait ezalement l'objet d'instrurnents internatIOnal
dont on trobuvera la liste au chapitre IV de l'AI1IIUaii
1969-1970 de la Cour.

18. De 1947 a 1962, la Cam a rendu 13 av
consultatifs dent 11 a la demande de T Assembk
generale d~s Nations Unies, un a la demande du COl
seil executif de l'1JNESCO et un a la dernandc (
l' Assemblee de 1'0MCI. En 1970, le Conseil de SeCl

rite a decide de demander un avis consultatif a la Cou

Ill. - ACTIVITE JUDICIAIRE DE LA COUR

A. - BARCELONA TRACTION, LIGHT AND POWER COM
PANY, LIMITED (NOUVELLE REQUETE : 1962)

19. Au cours de la periode consideree, la Cour a
rendn son arret dans la deuxieme phase de l'affaire de
la Barcelona Traction, Light and Power Company,
Limited (nouvelle requete : 1962) [Belgique c. Es
pagneJ. Elle a tenu a cet effet, du 30 septernbre au
17 decernbre 1969 et du 5 janvier au 5 fevrier 1970,
une seance publique et 24 seances privees,

20. L'affaire, introduite par le Gouvernernent belge
contre le Gouvernement espagnol, faisait suite ala mise
en faillite en Espagne d'une societe constituee au Cana
da. La demande avait pour objet la reparation du preju
dice subi, selon les theses du Gouvernement belge, par
des ressortissants belges actionnaires de cette societe du
fait d'actes contraires au droit international commis a
l'egard de la societe par des organes de 1'Etat espagno1.
Le Gouvernement espagnol ayant souleve quatre ex
ceptions preliminaires, la Cour avait, par arret du
24 juillet 1964 (C.!.J. Recueil1964, p. 6), rejete deux
de ces exceptions et joint les deux aut res au fond.
SeIon 1'une de ces deux dernieres exceptions, le Gou
vernement beIge n'avait pas qualite pour presenter une
demande a raison d'un dommage cause a une societe
canadienne, meme si les actionnaires etaient BeIges;
scIon l'autre exception jointe au fond, les recours in
ternes utilisables en Espagne n'avaient pas ete epuises.
La procedure ecrite sur les exceptions jointes au fond
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et sur le fond s'etait achevee le l or juillet 1968.e!
procedure orale s'etait tenue du 15 avril au 22 jU1II
1969. Le dossier comptait au total quelque 18 O(
pages.

21. Le 5 Ievrier 1970, la Cour a rendu un an
(C.!.!. Recueil 1970, p. 3) par lequel elle a rejete
demande du Gouvernement 'belge, considerant que '
gouvernement n'avait pas qualite pour exercer la r~
tection diplomatique d'actionnaires beiges dune sOCle
canadienne au sujet de mesures prises en Espagne co
tre Iadite societe. On trouvera une analyse detaillee ,
cet arret au chapitre VI de l'A nnuaire 1969-1970 I

la Cour.
22. Aux fins de I'affaire, la Cour etait air

composee : M. Bustamante y Rivero, P resider
M. Koretsky, Vice-President; sir Gerald Fitzmaurx
MM. Tanaka, Jessup, Morelli, Padilla Nervo, Forsu
Gros, Ammoun, Bengzon, Petren, Lachs et Onyearr
juges; MM. Armand-Ugon et Riphagen, juges ad Ju

23. La COllI s'est prononcee par 15 voix contre ur
12 des voix de la majorite se fondant sur les mot
enonces dans l'arret. MM. Petren, Lachs et Onyear
ont joint aTanet des declarations et M. Bustamante
Rivero, sir Gerald Fitzmaurice et MM. Tanaka, Je
sup, Morelli, Padilla Nervo, Gros et Ammoun y (
joint ks exposes de leur opinion Individuelle (MJ
Tanaka, Jessup et Gras ont declare ne pas se fonder s
les motifs cnonces clans l'auet). M. Riphagen a joinl
I'arret l'exposcde son opinil;)\1 dissidente.



demander un avis c:om;ultatlf it In
de Justice,

"Conslderant qu'un avi!)
inrcrnationalc de Justice serait t1tlle ai;i ~,AJ'Jt7ua"

seenrite pour continuer a examiner la
Namibie et pour la ntali;~a:tiJ;1J'j objeui#r, UY:>'iIt'.(p

ches par le Conseil,
"J. Declde de sournetrre, ex,n!tifmernt:rtt 3£1

graphe 1 de I'Article 96 de la Ch2.rW do/;; 'N~i~;lj1lgt&

Unies, la question suivante a la COf), jl'Ht;n'j!1'j:i~ijaJ~

de Justice, en demandanr qu'nn 3.'11;1; f:A,n~~J:lli:ct:if

transmis au Conseil de Hecuritt a nne
chee :

"Quelles sent les consequences iUl"idi£l~~4l

les Etats de la presence continue
Sud en Narnibie, nonobstant la 216
(] 970) du Conseil de securite ?"
"2. Prie le Secretaire general de transmenre la

presente resolution a la Cour intcrnariorrale de J116N-
tice, conformement a l'Article 65 dn Statut &:; la
Cour, en y joignant tout document poevant
a elucider la question."

_ CONSEQUENCES JURIDIQUES POUR LES ETATS DE
LA PRESENCE CONTINUE DE L'AFRIQUE DU SUD
EN NAMlBlE (SUO-OUEST AFRICAfN) NONOBS
TANT LA RESOLUTION 276 (1970) DU CONSEIL

DE SECURlTE

Le 29 juillet 1970, le Conseil de securite de
I'Organisation des Nations Unies a adopte une resolu

(1970) ainsi concue :

"Le Conseil de securite,
"Reaffirmant la responsabilite speciale de l'Orga

nisation des Nations Unies en ce qui concerne le
Territoire et le peuple de la Namibie,

"Rappelant la resolution 276 (1970) du Conseil
de securite, en date du 30 janvier 1970, sur la ques
tion de Namibie,

"Prenant acte du rapport et des recornmanda
tions presentes par le Sous-Cornite ad hoc cree en
application de la resolution 276 (1970) du Conseil
de securite,

"Prenant acte egalement de la recommandation
du Sous-Cornite ad hoc touchant la possibilite de

IV. - STATUT ET REGLEMENT DE LA COUR; QUESTIONS ADMINISTRATIVES

25. Au cours de la periode consideree, la Cour a
traite de questions administratives, tant dans son an
cienne composition (avant le 6 fevrier 1970) que dans
sa nouvelle composition (9 seances privees du 12 au
26 fevrier 1970).

A. - PROPOSITION D'AMENDEMENT DU STATUT2

26. En 1969, la Cour avait propose un amendement
a I'Article 22, paragrapbe 1, de son Statut et des
arnendements connexes aux Articles 23, paragraphe 2,
et 28. En ce qui concerne l'Article 22, paragraphe 1,
il s'agissait de faire suivre les mots "le siege de la
Cour est fixe a La Haye" du membre de phrase "ou en
tout lieu que I'Assemblee generale pourra determiner
a tout moment, sur la recommandation de la Cour".
La Cour avait souligne qu'elle ne recommandait pas
que son siege soit fixe ailleurs qu'a La Haye. Elle
visait simplement a ce qu'en principe son siege soit
fixe par l'Assernblee generale, sur sa propre recom
rnandation, dans l'endroit ou il apparait qu'elle peut
s'acquitter le plus efficacernent de ses fonctions, Elle
serait ainsi, pour ce qui concerne la determination de
son siege, dans la merne situation que d'autres organes
ou institutions de caractere international.

27. Le 20 septembre 1969, I'Assemblee generale a
jecid6 d'inscrire la question a l'ordre du jour de sa
vingt-quatrierne session et de la renvoyer a la Sixieme
:::ommission.

28. Le 23 octobre 1969, par resolution 272 (1969),
e Consei] de securiJe a recommanac aJ'Assemblee ge
leraJe l'adoption de dispositions pour regler la participa
ion a la procedure d'amendement du Statut des Etats
[W, tout en ayant accepte ce Statut, ne sont pas mem
lres de 1'0rganisation des Nations Unies.

29. Le 4 decembre 1969, par resolution 2520
XXIV), I'Assemblee generale a decide que:

2 Voir aussi rapport de la Cour internationale de Justice
968-1969 [Documents officiels de J'AssembJee generale
ingt-quatrieme session, Supplement n° 5 (A17605 et
;orr.l)], par. 32 et 33.
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"a) Tout Etat qui, partie au Stann de la WUT

internationale de Justice, n'est pas membre de l'Or
ganisation des Nations Unies pourra, en et: qui
concerne les amendements au Statut, participer a
l'Assernblee generale de la me me rnaniere que lees
Membres de l'Organisation des Nations Unies;

"b) Les amendernents au Statut de la Cum inter
nationale de Justice entreront en vigueur pour tow;
les Etats parties au Statut quand ils auront ete adoptes
a la rnajorite des deux tiers des Etats parties au
Starut et ratifies, conformernent a leurs regles consti
tutionnelles respectives, par les deux tiers des Etats
parties au Statut et conformernent a l'Article 69
du Statut et a l'Article 108 de la Cbarte des Nations
Unies."

30. Le 12 decembre 1969, sur recommandation de
la Sixierne Commission", l'Assernblee generale a decide
de renvoyer l'examen de la question des amendernents
aux Articles 22, 23 et 28 du Statut de la Cour et de
prier le Secretaire general d'inscrire cette question a
l'ordre du jour provisoire de la vingt-cinquieme session
ordinaire.

B. - REVISION DU REGLEMENT4

31. En 1967, la Cour avait entrepris la revision de
son Reglernent et constitue un cornite charge de Iui
soumettre des propositions a cette fin. Il etait en effet
apparu que certaines parties du Reglement adopte par
la Cour en 1946 ne repondaient plus entierement aux
besoins d'une juridiction internationale moderne; que
la necessite se faisait sentir de l'adapter aux transfor
mations intervenues au cours des dernieres annees et
au rythme des evenements internationaux; et que, si

3 Voir rapport de la Sixieme Commission [Documents offi
ciels de I'Assemblee ghuirale, vingt-quatrieme session An
ne~es, .point 9~ de I'ordre du jour, document ~17847]. ,

VOlr aUSSl rapport de la Cour lllternatlOnale de Justice
1967-1968 [Documents officiels de I'Assemblee ohuirale
vingt-Iroisieme session, Supplement n° 17 (A17217 et
Corr.!)], par. 28 a 34.



la procedure de la Cour etait definie de maniere plus
precise et plus complete, son utilisation en serait ren
due plus facile.

32. En 1968, la Cour avait examine et adopte en
premiere lecture de nouveaux articles du Reglernent
concernant sa composition, sa presidence, son Ionc
tionnernent interieur et les regles de procedure ecrite
et orale communes a toutes aftaires contentieuses. Puis
le travail de revision du Reglernent avait ete interrompu
en raison de l'activite judiciaire de la Cour.

33. Le Comite pour la revision du Reglernent a
repris son activite le 19 mai 1970, afin de mettre au
point des propositions coricernant les parties du Regie-

ment non encore traitees par la Cour: regles applica
bles a des procedures particulieres en matiere conten
tieuse (rnesures conservatoires, exceptions preliminai
res, etc.) , arrets, avis consultatifs, chumbres et Greffe.

34. D'autre part, la Cour a invite ses membres a
formuler de nouvelles observations sur les articles deja
adoptes en premiere lecture et le comite prepare sur
cctte base des propositions en vue d'une deuxierne
lecture.

35. Les propositions du comite seront discutees par
la Cour lors de sa prochaine reunion. En attendant
l'achevement du travail de revision, le Reglement de
1946 demeure integralernent en vigueur.

V. - PUBLICATIONS ET DOCUMENTS DE LA COUR

36. Les publications de la Cour sont distribuees
aux gouvernements de taus les Etats admis a ester
devant la Cour, ainsi qu'a toutes les grandes hibliothe
ques juridiques du monde; au surplus, la Cour participe
en tant que de besoin au systeme des bibliotheques
depositaires des publications des Nations Unies et au
programme d'assistance des Nations Unies aux fins
de l'enseignement, de l'erude, de la diffusion et d'une
comprehension plus large du droit international. La
vente des publications de la Cour est assuree par les
sections des ventes du Secretariat de 1'Organisation des
Nations Unies et on peut se les procurer dans les
librairies et agences specialisees du monde entier. Un
catalogue en est distribue gratuitement, avec mises a
jour annuelles.

37. Les publications de la Cour comprennent ac
tuellement trois series annuelles: Recueil des arrets,
avis consultatiis et ordonnances, Bibliographic des
ouvrages et documents ayant trait a la Cour et
Annuaire. Les plus recents volumes des deux pre
mieres series ont paru au debut de l'annee 1970
(C.l.f. Recueil 1969 et C.l.f. Bibliographic n° 23);
en outre l'arret du 5 fevrier 1970 a ete imprime quel
ques jours apres le prononce sous la forme d'un fascicule
separe du Recueil 1970. Le dernier volume de la
troisieme serie citee ci-dessus (C.l.J. Annuaire 1969
1970) paraitra en rneme temps que le present
rapport.

38. La Cour publie en outre, sous le titre Memoires
plaidoiries et documents, le dossier complet de chacune
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des affaires qui lui ont ete soumises. Cette publication
est imprimee aussitot que possible apres la fin de chaque
affaire. C'est ainsi que sont sortis de presse, au cours
de la periode consideree, des Me-moires, plaidoiries et
documents, concernant les aflaires du Sud-Ouest airl
cain (vo1. XII) et de la Barcelona Traction, Light and
Power Company, Limited. 11 convient de noter que,
avant merne la cloture d'une affaire, la Cour peut,
apres avoir consulte les parties, communiquer les piec~s
de procedure ecrite 11 tout gouvernement d'Etat admis
aester devant la Cour qui en fait la demande; elle peut
aussi, avec l'assentiment des parties, mettre ces pieces
a la disposition du public. C'est ce qu'elle a fait dans
l'affaire de la Barcelona Traction, Light and Power
Company, Limited (nouvelle requete : 1962).

39. La Cour prepare actuelleruent d'autres publica
tions imprimees destinees a mieux faire connaitre son
activite et a contribuer ainsi aux necessaires efforts de
tous pour le developpernent de la justice internationale.

40. En vue d'informer les milieux juridiques, uni
versitaires ou administratifs, ainsi que la presse et le
public en general, sur ses fonctions, sa [uridiction et
son activite, la Cam diff-use regulierement des com
muniques de presse, des bulletins et des notes docu
mentaires.

Le President de la Cour internationale de Justice,
( Signe ) ZAFRULLA KHAN

La Haye, le 10
' aoftt 1970


